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QUALIFICATION ET PROTECTION DES PAYSAGES REMARQUABLES DU 
BASSIN MINIER NORD-PAS DE CALAIS
Carte des objectifs de qualité paysagère - orientation 1 : pour un patrimoine 
minier durablement présent et lisible dans les paysages du Bassin minier
Novembre 2015
fond de carte : IGN / réalisation : atelier de l’Isthme - paysage et urbanisme / Urbicand - urbanisme  et projets de territoire

1.1 MAINTENIR ET STRUCTURER UNE CHARPENTE D’ESPACES OUVERTS OFFRANT DES VUES À DISTANCE SUR LES GRANDS REPÈRES MINIERS 

ORIENTATION 1 : POUR UN PATRIMOINE MINIER DURABLEMENT PRÉSENT ET LISIBLE DANS LES PAYSAGES DU BASSIN MINIER

1.1.4 Tenir à l’écart des terrils les projets éoliens (et autres objets de 
grande hauteur) risquant de leur faire excessivement concurrence dans les 
paysages 

1.2 METTRE EN VALEUR LES SITES ET LES ITINÉRAIRES OFFRANT DES VUES 
SUR LE PATRIMOINE MINIER 

les vues qui s’y présentent sur les terrils et les chevalements.

cavaliers pour la découverte à distance des terrils

 (cartographie non 

1.4 ASSURER DES CONTINUITÉS VISUELLES ET METTRE EN RÉSEAU LES 
SITES MINIERS ET LES GRANDS PAYSAGES DU BASSIN 

et les « grands paysages » à caractère naturel ou agricole

1.3 MAÎTRISER LES DYNAMIQUES VÉGÉTALES COMPROMETTANT LA LISIBILITÉ 
ET LE CARACTÈRE MINIER DE LA SILHOUETTE DES TERRILS 

1.1.1  Protéger durablement et valoriser les « parvis » et « esplanades » agricoles 
inscrivant les grands repères miniers dans les paysages 

1.1.2  Maintenir visibles les façades des cités dans les paysages 
et leurs covisibilités avec les terrils 

1.1.3 Maîtriser et composer le développement urbain aux franges des 

Autres éléments des paysages miniers repérés sur la carte


